
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre, le Conseil Municipal de la Commune de Clichy-
sous-Bois, légalement convoqué, s'est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence
de Monsieur Olivier KLEIN.

PRESENTS : O. KLEIN, M. BIGADERNE, M. CISSE-BAH SOUEIDI, M-F.
DEPRINCE, C.GUNESLIK, D.BEKKAYE, A. ASLAN, Z. ICHEBOUDENE, S. TESTE, M.
THEVAMANOHARAN, D. ABDELOUAHABX, S. TCHARLAIAN, S. ATAGAN a partir
de la DEL_2024_06_154, A. CISSOKHO, S. MEZDOUR, S, OKHOTNIKOFF, C.
D'ANGELO, C. CRISTINI, H. MOUSSA, R. QUESSEVEUR, A. MEZIANE.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

S. TAYEBI a donné pouvoir à O. KLEIN, F. BOURICHA  a donné pouvoir à
D.BEKKAYE, A. JARDIN a donné pouvoir à C.GUNESLIK, M. ZAGHOUANI a
donné pouvoir à M. BIGADERNE, O. BEN HARIZ a donné pouvoir à D.
ABDELOUAHABX, M. SYLLA a donné pouvoir à S. MEZDOUR, N. MEGHNl a donné
pouvoir à M. THEVAMANOHARAN, C. DELORMEAU a donné pouvoir à C.
CRISTINI, M. AKHTAR KHAN,a donné pouvoir à M-F. DEPRINCE, L.
KERDOUCHE-ZEGGA a donné pouvoir à A. MEZIANE,

ABSENTS : S. JERROUDI, D. SCHMITT-BLAISE, E. DIOP, M. DUBUISSON.

Secrétaire de séance : Céline CRISTINI

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 27 juin 2024 est approuvé à l'unanimité.
L'ordre du jour du conseil municipal est complété avec une information relative à la demande de
protection fonctionnelle formulée par Monsieur BIGADERNE, Maire-Adjoint. Celle-ci a été acceptée.
Le conseil municipal est informé du retrait du point n®2 portant sur le mandat de facturation EL
CAPITAN - restauration administrative.

N^ : DEL 2024 09 185

Objet ; FIXATION DES TARIFS DE LA RESTAURATION ADMINISTRATIVE DE LA VILLE DE

CLICHY-SOUS-BOIS ET DE LA PARTICIPATION COMMUNALE

Domaine : Finances

Rapporteur : Samira TAYEBI

Rapport au Conseil Municipal :
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La restauration administrative des agents de la collectivité était assurée, jusqu'à fin août 2024, par le syndicat
Clichy Montfermeil Restauration de la Dhuys. Ce dernier s'étant désormais concentré sur la restauration scolaire,

la commune a repris la charge d'offrir une prestation de restauration à ses agents sur le temps du midi.

Un marché public à procédure adaptée pour la production et la distribution de repas par frigo connecté, a été
attribué au prestataire El Capitan - Pop Chef qui  a démarré sa prestation le 9 septembre. Les tarifs, révisables
semestriellement, sont les suivants :

Coûter) CTTC

du prix le moins cher

Coût en ÇTTC

du prix le plus cher
Oésignetions

Entrée uniquement 4,90 €2,00 C

ei» uniquement 6.00 C 750 C

Fromage/Ultege

uniquement
2,00 C1.S0C

Deeicrt uniquement 2,70 €2,00 E

La ville souhaite, au titre de son action sociale, permettre un accès à une restauration de proximité et à un prix
abordable. Pour ce faire, elle entend participer au prix du repas selon une logique de tarif décroissant en fonction
du revenu. Aussi, elle s'appuiera sur l'indice de rémunération qui est représentatif de la capacité financière du
salarié, Le taux de participation applicable au prix du repas sera fixé de la manière suivante :

Tranche

ntJicë

TT TT TT TT TT T T T T T T T TTT

<*30 •I0:<433 •i«l<490 49:<s:o 52:<S60 4i;<5so h;<s:o w; < ro S70 5 730 ■"31 <730 73;<7«: 7«l « 790 r91«t s uj

Taux 7S»à 76% 74% 72% 70% 68% 66% 64% 33%62% 60% 58?» S6% 52% 50%

Cette participation de l'employeur au repas des salariés constitue un avantage en nature soumis à cotisation pour
rURSSAF. Toutefois, il est admis que lorsque la participation du salarié ou du mandataire social est au moins égale
à la moitié du forfait prévu par l'article 1er de l'arrêté du 10 décembre 2002, l'avantage nourriture peut être
négligé. Ainsi, à date de 2024, la participation du salarié doit être fixée à la moitié du forfait soit au minimum 2.68
€.

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur les tarifs applicables à la restauration administrative.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2123-18-1-1,

Vu l'article 731-1 du code de la fonction publique.

Vu l'arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l'évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations de
sécurité sociale.

Vu le marché 2024-03-Lot n°2 et la décision municipale DEC_2024_198,

Vu l'avis du comité technique territorial en date du 3 juin 2024,

Vu l'avis de la Commission Municipale,

Considérant la nécessité d'offrir aux agents municipaux une restauration administrative proche du lieu de travail et
à prix abordable.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.

A L'UNANIMITE

DÉCIDE

ARTICLE 1 ;
De fixer les tarifs bruts du restaurant administratif de la ville de Clichy-sous-Bois comme-ci :
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ICoût »n CTTC '

du prix le molm cher

Coût en CTTC

du prix le plus cher

4.90 (faC/ee iwlqwmeni 2.004
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2.70 CDttwrl anlqutnitnl 2.004

ARTICLE 2 ;

De préciser que ces tarifs correspondent au coût de facturation du marché 2024-03- Lot n®2 et qu'ils sont
révisables semestriellement selon les dispositions de l'article 7-3 du CCAP du marché.

ARTICLE 3 ;

De fixer la participation de l'employeur selon l'indice de rémunération de l'agent de ia manière suivante :

14 13 12 11 10 9 8 6 3 2 1Tranclw IS 7 5 4

Indice <400 401 <430 431<460 461 <490 491< 520 521 <550 451 <560 5«1<610 611<640 64 K 6701670 <700 701< 730 731 <760 761 <790 791 «t plus

52%78% 76% 74% 72% 70% 68% 66% 64% 62% 60% 58% 56% 54% 50%Taux

ARTICLE 4 ;

De préciser que les indices de rémunération pris en compte sont ceux de décembre n-1 pour l'année n, à
l'exception de la première année où sont repris les derniers indices connus avant mise en oeuvre du contrat. Pour
les agents sans indice de rémunération (vacataires, saisonniers, horaires...), les agents sont placés dans la tranche
1.

ARTICLE 5 ;

De dire que ia participation ne sera appliquée, pour tout repas facturé, que si le reste à charge du salarié
correspondant au moins à la moitié du forfait de l'avantage en nature prévu par l'article 1er de l'arrêté du
10 décembre 2002 soit 2.68 € pour 2024, ce plancher étant révisé chaque année seion la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 6 ;

De préciser que le prestataire du marché 2024-03- Lot n°2 pourra percevoir les dits tarifs, après application de la
participation employeur, dans le cadre d'une régie.

; DEL 2024 09 186

Objet ; RAPPORT D'OBSERVATIONS DÉFINITIVES 2023-568 DE LA CHAMBRE REGIONALE
DES COMPTES RELATIF À LA GESTION DE LA VILLE DE CLICHY-SOUS-BOIS
Domaine : Finances

Rapporteur : Olivier KLEIN

Rapport au Conseil Municipal :

La gestion de la ville de Clichy-sous-Bois a été l'objet d'un contrôle de gestion de la Chambre Régionale des
Comptes sur les exercices 2016 et suivants.

La synthèse du rapport définitif est reprise ci-dessous :

La commune de Clichy-sous-Bois est une commune encore enclavée, marquée par la fragilité économique de sa
population et engagée dans un processus de rénovation urbaine en profondeur.

Sur le plan de la fiabilité des comptes, l'inventaire de ia commune, sans être parfait, a été mis en cohérence avec
l'état de l'actif du comptable et permet d'avoir le même niveau d'information que celui-ci, ce qui est un atout pour
la mise en oeuvre de la nouvelle norme comptable et budgétaire M57, engagée depuis 2023. Le niveau des
amortissements et des provisions est lui aussi conforme aux actifs et aux risques identifiés et concourt  à la fiabilité
des comptes de la commune.

La situation financière de la commune est globalement saine, mais elle s'est dégradée rapidement en 2021 et
2022, avant de se rétablir en 2023. En fonctionnement, la commune a pâti de recettes atones sur la période, mais
qui repartent à la hausse en 2023, de charges rigides, d'un contexte défavorable marqué par la crise sanitaire ou
l'inflation, mais aussi d'une stratégie financière qui ne met pas en cohérence le montant de son résultat de
fonctionnement avec celui des investissements qu'elle souhaite. Le niveau de dette n'est pas préoccupant, mais
appelle un ajustement prioritaire des investissements et des efforts de gestion renouvelés.
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Les finances communales ne permettent pas à la commune de faire face à ses projets d'investissements actuels.
En effet, si son endettement est encore supportable, la voie, ouverte en 2021, d'un recours majoritaire à l'emprunt
pour financer les investissements, ne pourra être poursuivie à ce rythme et devra conduire la commune à
renouveler ses efforts de gestion, et à adapter ses investissements à sa capacité à les financer sans dégrader son
endettement.

La commune peine aussi à attirer et à fidéliser ses agents, dans un contexte local marqué par un fort absentéisme.
Si elle a identifié le problème, les mesures d'amélioration du collectif de travail et de la qualité de vie au travail
qu'elle met en œuvre peinent à porter leurs fruits.

Dans le cadre des mesures en faveur de la transition écologique, le parc automobile de la commune a été examiné.
Les investigations mettent en exergue un parc surdimensionné dont la gestion n’est pas optimisée, sans
groupement de véhicules partagés, et avec de trop nombreux véhicules remisés à domicile profitant aux emplois
de direction, pratique qui rend floue la distinction entre véhicules de service et de fonction.

Ainsi, la seule recommandation suivante a été formulée ;
Recommandation performance n**! ; assurer un contrôle effectif de l'utilisation des véhicules, en dotant l'ensemble
des véhicules municipaux de carnets de bord, notamment pour les véhicules remisés à domicile.

La réponse des ordonnateurs qui se sont succédé est la suivante :

Nous accusons réception du rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes relatif à la
gestion de la ville de Clichy-sous-Bois au titre des années 2016 et suivantes.

À titre liminaire, nous remercions les magistrats et vérificateurs pour les échanges constructifs que nous avons pu
avoir sur l'administration de notre commune.

Nous partageons l'essentiel des observations formulées et nous satisfaisons que grand nombre de nos réponses
aux observations provisoires ait pu être repris dans ce document définitif. Parallèlement, des anomalies ont pu être
corrigées dès que portées à notre connaissance lors de l'entretien de fin de contrôle.

Nous actons que le rapport ne fait ressortir qu'une unique recommandation de performance à propos de la gestion
du parc automobile. Comme il l'a été exposé et en grande partie repris dans le chapitre consacré à cet effet, nos
services ont entrepris depuis 2021 un conséquent travail de régularisation juridique et opérationnelle. Celui-ci se
poursuivra dans les mois à venir dans une optique de régularité et d'efficacité.

Nous ne pouvons par ailleurs que nous féliciter des remarques élogieuses de la Chambre sur la fiabilité de nos
comptes, notamment sur tes points de gestion de l'actif, du provisionnement du risque et de l'amortissement ultra
legem des voiries et bâtiments publics, ainsi que de notre qualité de l'information financière. C'est le fruit d'efforts
entrepris ces dernières années pour disposer de comptes réguliers et sincères qui donnent une image fidèle du
résultat, du patrimoine et de la situation financière.
Nous sommes particulièrement attachés, dans un contexte de défiance démocratique, à la transparence à laquelle
le plus large public est attentif. Nous remercions l'ensemble des services qui ont œuvré pour obtenir ce résultat
qu'il convient désormais de consolider.

La Chambre a, au-delà de notre bonne gestion, clairement exposé le contexte financier de notre collectivité
extrêmement dépendant de la solidarité nationale. Elle a pu matérialiser et objectiver les conséquences des
dernières crises, sanitaire et inflationniste, sur les comptes locaux. Elle entérine, enfin, des agrégats et ratios
financiers particulièrement robustes : un délai de désendettement de moins 5 années, une épargne brute de près
de 14 %, des taux de fiscalité locale en baisse et une dette maîtrisée et sans risque.

Elle s'interroge néanmoins sur la soutenabilité de la stratégie d'investissement et suggère de réduire le PPI tout en
augmentant l'épargne.

Si la programmation pluriannuelle est ambitieuse du fait des forts besoins de la population clichoise en termes de
services et équipement publics, la stratégie municipale est clairement établie.

Elle a consisté à réduire fortement l'encours de dette sur le précédent mandat afin de pouvoir de nouveau mobiliser
le levier de l'emprunt sur la période actuelle. Cette dernière voit notamment la mise en œuvre du second plan de
renouvellement urbain (NPNRU) et surtout la structurante opération « cœur de ville » dont la requalification des
copropriétés dégradées du Chêne Pointu en constitue le moteur.

Aussi, la municipalité assume politiquement de porter, temporairement, le ratio de délai de désendettement autour
de 10 années, ce qui reste largement inférieur au seuil d'alerte défini par la DGCL, afin de pouvoir offrir aux
Clichois le cadre de vie auquel ils aspirent et qu'ils méritent.

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte du rapport 2023-658 de la Chambre Régionale des Comptes relatif à
la gestion de la ville de Clichy-sous-Bois sur les exercices 2016 et suivant.

Vu les articles 211-3 et 211-4, 243-3 et 243-9 du code des juridictions financières.
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Vu l'avis de la Commission Municipale,

Considérant que le rapport d'observations définitives doit être communiqué par l'exécutif à son assemblée
délibérante dès sa plus proche réunion,

Le Conseil Municipal prend acte.

DÉCIDE

ARTICLE 1 :

De prendre acte de la présentation à l'assemblée délibérante du rapport d'observations définitives n® 2023-658 de
la Chambre régionale des comptes relatif à la gestion de la commune sur les exercices 2016 et suivants.

ARTICLE 2 ;

De préciser que ledit rapport sera publié sur le site internet de la collectivité.

NO ; DEL 2024 09 187

Obiet ; ADMISSIONS EN NON VALEUR
Domaine : Finances

Rapporteur : Samira TAYEBI

Rapport au Conseil Municipal :

Le comptable public propose l'admission en non-valeur de plusieurs titres qu'il n'a pu recouvrer pour
combinaisons infructueuses d'actes ou du fait que les restes à recouvrer sont inférieurs au seuil de
poursuite.

Pour rappel, cette procédure consiste en un apurement comptable visant à faire disparaître des écritures de
prise en charge du comptable public, les créances irrécouvrables. L'admission en non valeur n'engendre pas
l'extinction de la dette, les titres de recettes conservant leur caractère « exécutoire ». En 2023, 2 920,66
ont été encaissés par la ville sur des titres admis en non valeur (4 657,97 € en 2022 et 20 359.91 € en
2021).

Les admissions en non-valeur présentées totalisent la somme de 36 599,26 €, la liste des titres afférents
figure en pièce jointe.

Les titres concernés renvoient à deux catégories d'impayés :

1) les impayés au titre du recouvrement des charges de chauffage sur les résidences du Chêne Pointu et de
l'Étoile du Chêne ou des travaux d'urgence réalisés par la Ville sur ces sites.

Les créances concernées s'élèvent à 7 366,78 €. Ces titres étant pour la plupart très anciens, il est proposé
d'admettre en non-valeur la totalité de ces titres, lesquels font par ailleurs l'objet d'une provision comptable
dédiée.

2) les impayés relatifs à des prestations courantes fournies par la Ville (pour l'essentiel, cantine et accueil de
loisirs) pour un montant total de 29 232,48 €.

Après étude de ces dossiers, trois situations particulières méritent d'être isolées au vu des sommes restant à
recouvrer (83 % de cette catégorie d'impayés). La proposition est faite de surseoir à l'admission en non-
valeur des titres présentés pour l'un des débiteurs qui a bénéficié de prestations communales au cours de
l'année 2024 et d'admettre en non-valeur les deux autres débiteurs dont les dettes sont anciennes et qui
n'ont eu aucune activité sur la ville récemment. Ce faisant, l'admission en non valeur proposée concerne ici
des titres pour un montant total de 25 132,04 €.

Toutes catégories d'impayés confondues, les titres retenus au titre des admissions en non valeur
s'élèveraient ainsi à 32 498,82 C, dont 2 122,42  C de créances minimes.

Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur les demandes d'admission en non-valeur présentées par le
comptable public sur l'exercice 2024.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu les états de produits irrécouvrables transmis par le comptable public pour lesquels une admission en non-
valeur est sollicitée.

Vu la liste des titres proposés retenus au titre des admissions en non valeur 2024,

Vu l'avis de la commission municipale,

Considérant l'irrécouvrabitité de ces recettes compte tenu notamment de l'insolvabilité des débiteurs, de leur
disparition ou de la liquidation de leurs biens,

Monsieur Asian :

Suite au contrôle de la CRC, Monsieur ASLAN s'interroge sur ce que vont devenir les véhicules en
surplus.
Monsieur Asian souhaite que la totalité du parc automobile soit floquée avec le logo de la ville.

Monsieur Le Maire :

Monsieur le Maire répond qu'un système de géolocalisation, un système de carte essence ainsi qu'une
délibération sur le remisage à domicile ont été mis en place.

Il rappelle que la loi n'oblige pas le flocage sur tous les véhicules, notamment pour la direction
générale qui l'imposée sur ses véhicules.

Concernant la diminution des véhicules, les plus anciens ne sont pas remplacés. Et pour les nouveaux
recrutés, il n'y a pas de négociation sur le fait d'avoir un véhicule. Mais des avantages en contrepartie,
une formule de compensation financière a été mise en place pour l'attractivité des postes de cadre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.

A L'UNANIMITE

DÉCIDE

ARTICLE 1 ;

D'admettre en non-valeur les titres de recettes présentés par le comptable public pour la somme totale de
32 498,82 euros.

ARTICLE 2 :

Dit que la dépense sera prélevée au budget :

Objet de la dépense Admissions en non valeur

Montant 32 498,82 €

Prévisionnel ou définitif Définitif

Imputation nature 6541

Imputation fonction 01

Paiement étalé ou unique Paiement unique

Numéro d'engagement FI24-00050, FI24-00051

N° : DEL 2024 09 188

Objet : CRÉANCES ETEINTES DE LA VILLE
Domaine : Finances

Rapporteur : Samira TAYEBI

Rapport au Conseil Municipal :

Le Comptable Public a informé la Ville que les recouvrements à l'égard de certains redevables étaient
achevés. Il est question ici de créances devenues éteintes sur décision de surendettement des particuliers
de la Seine-Saint-Denis et suite à la clôture de société pour insuffisance d'actif.
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Contrairement à une remise gracieuse de dette qui relève d'une décision de l'assemblée délibérante, une
créance éteinte constitue une charge définitive pour la Collectivité créancière qui doit être constatée. Tel est
l'objet de la présente délibération.

Origine de l'extinction de créances du contribuableMontant

Décision d'effacement en date du 15/12/20231 923,48 €

Décision d'effacement en date du 05/02/20241 015,80 €

Décision d'effacement en date du 07/08/20232 281,90 €

Il est également constaté une créance éteinte d'un montant de 75 000 € à la suite de la clôture pour
insuffisance d'actif de la société EFSA MARKET en date du 29/03/2024. Une cession de dette conclue entre
la société EFSA MARKET et la société PANIER MARKET permet au comptable public de continuer la procédure
de recouvrement des 75 000 € sur la société PANIER MARKET.

Le montant total des créances éteintes constatées s'établit ainsi à 80 221,18 €.

Le Conseil Municipal est invité à constater les créances éteintes présentées par le Comptable Public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'instruction du 12 avril 2018 relative aux produits locaux - surendettement des particuliers,

Vu l'avis de la Commission Municipale,

Considérant que la créance est dite éteinte lorsqu'une décision juridique extérieure définitive prononce son
irrécouvrabilité.

Considérant que celle-ci s'impose à la collectivité créancière et s'oppose à toute action en recouvrement par
le comptable public,

Considérant qu'une créance éteinte constitue une charge définitive pour la Collectivité créancière qui doit
être constatée par l'assemblée délibérante.

Monsieur Quesseveur :

Monsieur Quesseveur s'interroge si c'est juste un jeu d'écritures comptables.

Monsieur Le Maire :

Monsieur le Maire répond que le comptable public renonce à poursuivre et à récupérer la dette, donc
c'est une perte pour la collectivité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.

A LA MAJORITE

Pour : 28

Abstentions : 1

Alan ASLAN

DÉCIDE

ARTICLE 1 :

D'admettre en créances éteintes les produits impayés, pour un montant total de 80 221,18 € décliné comme
suit :

Origine de l'extinction de créances du contribuableMontant

Décision d'effacement en date du 15/12/20231 923,48 €

Décision d'effacement en date du 05/02/20241 015,80 €

Décision d'effacement en date du 07/08/20232 281,90 €

Clôture pour insuffisance d'actif en date du 29/03/202475 000,00 €

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26/09/2024 7/39



ARTICLE 2 :

De dire que la dépense sera prélevée au budget principal :

Objet de la dépense Créances éteintes

80 221,18 €Montant

Prévisionnel ou définitif Définitif

6542Imputation nature

Imputation fonction 01

Paiement étalé ou unique Unique

Numéros d'engagement FI24-00046, FI24-00047, FI24-00048, FI24-00049

N° : DEL 2024 09 189

Ob^t : SUPPRESSION DE L'EXONÉRATION FISCALE PRÉVUE À L'ARTICLE 1384-E DU CODE
GÉNÉRAL DES IMPÔTS
Domaine : Finances

Rapporteur : Olivier KLEIN

Rapport au Conseil Municipal :

Le code général des impôts prévoit, qu'à compter du 1er janvier 2015, sauf délibération contraire de la
commune, pour la part de taxe foncière qui lui revient, les logements acquis par un établissement
public foncier dans le cadre des opérations de requalification des copropriétés dégradées d'intérêt
national mentionnées au titre IV du livre VII du code de la construction et de l'habitation sont

exonérés de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant une durée de quinze ans à compter de
l'année qui suit celle de leur acquisition. Cette exonération cesse de s'appliquer à compter du 1er
janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle les logements cessent d'appartenir à
rétablissement public foncier.

La direction départementale des finances publiques (DDFIP) a alerté la commune, par un courriel du
8 mars 2024, d'une forte baisse de la matière taxable de l'ordre de 2.7 M€ ce qui correspond à une
perte d'environ 890 K€.

Pour des raisons internes à la DDFIP, le service de la fiscalité locale a été amené à prendre en compte
cette exonération au titre des acquisitions foncières en ORCOD-INF par l'EPFIF pour la première fois
au titre de l'année 2024 alors qu'elles n'ont pratiquement pas été appliquées au titre des années
antérieures.

L'état fiscal 1387 TF qui recense les exonérations au titre de la taxe foncière contient en effet tes
informations suivantes au titre des acquisitions par l'EPFIF :

Bases

exonérabies

en N

Perte de

produit
Année Nb PEV

3872020 516 913 170 375

2021 387 517 983 170 365

2022 387 532 402 175 107

2023 521 573 585 188 652

L'administration municipale a ainsi pu découvrir, dans l'état de notification des bases fiscales
prévisionnelles (1259 Mi), une baisse de 3.3 % de l'assiette de la taxe foncière sur les propriétés
bâties (TFPB) alors que les valeurs locatives cadastrales ont été revalorisées de 3.9 % en 2024. Dès
lors la commune a du imputer une moins-value de 680 K€ sur son budget primitif par rapport à celui
de l'année précédente.

Le délai de notification n'a pas permis de délibérer sur la suppression de l'exonération dans le délai
réglementaire (1®' octobre n-1 pour une application en n) pour l'exercice 2024.
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Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur la suppression de l'exonération de taxe foncière sur
les propriétés bâties, à partir de 2025, pour les logements à acquérir par l'EPFIF dans le cadre de
rORCOD-IN de la commune.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n® 2015-99 du 28 janvier 2015 déclarant d'intérêt national l'opération de requalification
de copropriétés dégradées du quartier dit du « Bas-Clichy » à Clichy-sous-Bois (Seine-Saint-Denis),

Vu, les articles 1384-E et 1639-A-bis-I- du code général des impôts.

Vu l'avis de la Commission Municipale,

Considérant que les finances communales ne peuvent absorber une perte fiscale supplémentaire au
regard des conditions de l'équilibre de son budget.

Monsieur Asian :

Monsieur Asian exprime son regret face à la négligence, alors qu'il avait promis de faire attention à
chaque centime lors de la prise du mandat.

Il s'interroge sur les précautions prises lors de la mise à disposition de ce local.

Monsieur Asian trouve que redonner le même local  à une autre entreprise qui va faire la même activité
engendrerait des situations à risque pouvant se reproduire.

Monsieur Asian informe que la société OTIS avait fait la demande d'un local en 2017 ; mais ils n'ont
jamais eu de réponse.

Cela fait 10 ans que le sujet de démolition du centre a été évoqué et ce n'est toujours pas le cas, et
l'activité proposée par la société OTIS ne pose pas de problème : ils pourront déménager à tout
moment.

Monsieur Le Maire :

Monsieur le Maire répond que l'entreprise qui occupe le centre commercial a juste changé de raison
sociale, mais cela n'empêche pas de poursuivre le recouvrement de la dette. Et les procédures visant
à expulser cette entreprise sont enclenchées. Pour la société OTIS, le Maire précise que l'activité
industrielle n'est pas compatible avec la destination commerciale des locaux de GPA et de l'EPFIF.

Monsieur Ouesseveur :

Monsieur Quesseveur trouve que le montant est inquiétant : 75 000 €, et s'interroge sur le fait que les
locaux appartiennent à EPFI, pourquoi cela impacte les comptes de la ville.

Monsieur Le Maire :

Monsieur le Maire répond que la ville est locataire de l'EPFIF mais sous-loue à l'entreprise pour garder
l'activité commerciale nécessaire au quartier, mais malgré tout, il précise que la ville ne récupérera
pas toute la dette.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.

A L'UNANIMITE

DECIDE

ARTICLE 1 :

De supprimer, à compter de 2025, l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties prévue à
l'article 1384-E du CGI pour les logements à acquérir par l'Établissement Public Foncier d'île de
France dans le cadre de l'opération de requalification des copropriétés dégradées d’intérêt national de
Clichy-sous-Bois.
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NO : DEL 2024 09 190

Objet ; EXONÉRATIONS FISCALES TFPB - TRAVAUX ÉCONOMIES D^ÉNERGIE
Domaine : Finances

Rapporteur : Samira TAYEBI

Rapport au Conseil Municipal :

Par délibération du 23/05/2019, la ville de Clichy-sous-Bois a exonéré de taxe foncière sur les
propriétés bâties, à hauteur de 50% de la base imposable, les logements achevés avant le
01/01/1989 et qui font l'objet de travaux d’économie d'énergie (Art 1383 0 B du code général des
impôts).

Pour information les bases exonérées et les parties d'évaluation (PEV) sur les dernières années sont :
2023 = 15 PEV pour 22 K€, 2022 = 9 PEV pour 15 K€, 2021 = 3 PEV pour 5 K€.

L'article 143 de la loi n®2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 modifie l'article 1383-
0 B du code général des impôts.

L'exonération sur délibération de la commune à concurrence d'un taux compris entre 50 % et 100 %
concerne à compter du 01/01/2025 :

- les logements achevés depuis plus de 10 ans au 1er janvier de la première année au titre de
laquelle l'exonération est applicable ;

-  le montant total des dépenses payées au cours de l'année qui précède la première année
d'application de l’exonération est supérieur à 10 000 € par logement ou le montant total des dépenses
payées au cours des trois années qui précèdent la première année d'application de l'exonération est
supérieur à 15 000 € par logement ;

- l'exonération s'applique pour une durée de trois ans à compter de l'année qui suit celle du
paiement du montant total des dépenses.

Les délibérations prises en application de l'article 1383-0 B du code général des impôts dans sa
rédaction antérieure cessent de produire leurs effets à compter du 1er janvier 2025. Les communes
ont la possibilité de délibérer jusqu'au 28 février 2025 pour instaurer cette exonération.

Le Conseil Municipal est invité à instaurer à hauteur de 50 % l'exonération de taxe foncière sur les
propriétés bâties pour les logements faisant l'objet de travaux d'économie d'énergie.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code général des impôts notamment son article 1383-0 B,

Vu l'avis de la Commission Municipale,

Considérant la nécessité d'incitations fiscales locales afin d'orienter les comportements et faciliter la
nécessaire transition énergétique.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.

A L'UNANIMITE

DECIDE

ARTICLE 1 ;

D'instaurer l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les logements faisant l'objet
de travaux d'économie d'énergie (article 1383-0 B du CGI) à hauteur de 50 %

ARTICLE 2 :

Précisé que
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- cette exonération s'applique pour les logements achevés depuis plus de 10 ans au 1er janvier de la
première année au titre de laquelle l'exonération est applicable ;
-  le montant total des dépenses payées au cours de l’année qui précède la première année
d'application de l'exonération est supérieur à 10 000 € par logement ou le montant total des dépenses
payées au cours des trois années qui précèdent la première année d'application de l'exonération est
supérieur à 15 000 € par logement ;
- l'exonération s'applique pour une durée de trois ans à compter de l'année qui suit celle du paiement
du montant total des dépenses.

NO ; DEL 2024 09 191

Objet ; EXONÉRATION FISCALE DE THRS POUR LES ASSOCIATIONS D'INTÉRÉT GÉNÉRAL
Domaine : Finances

Rapporteur : Samira TAYEBI

Rapport au Conseil Municipal :

L’article 146 de la Loi de finances pour 2024 instaure, à compter du 1er janvier 2025, une exonération
de la Taxe d'Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS), sur délibération des collectivités
locales, au profit des personnes suivantes ;

- les fondations ou associations reconnues d'utilité publique ainsi que les fondations universitaires
ou les fondations partenariales ;

- les œuvres ou les organismes d'intérêt général  à caractère philanthropique, éducatif, scientifique,
social, humanitaire, sportif, familial, culturel, de mise en valeur du patrimoine artistique, de défense
de l'environnement naturel, de diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques
françaises.

Les fondations et associations, pour bénéficier de l'exonération, doivent remplir les conditions prévues
à l'article 200-1 a ou b du CGI. Il s'agit de celles ouvrant droit à une réduction d'impôt sur le revenu
égale à 66 % de leur montant les sommes prises dans la limite de 20 % du revenu imposable qui
correspondent à des dons et versements, y compris l'abandon exprès de revenus ou produits,
effectués par les contribuables domiciliés en France

Pour une application dès l’année 2025, la délibération doit intervenir avant le 1er octobre 2024.

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l'exonération de THRS au profit des fonctions,
associations reconnues d'utilité publiques et œuvres ou organismes d'intérêt général,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 1414 B bis du Code général des impôts

Vu l’avis de la Commission Municipale,

Considérant la nécessité d'accompagner au niveau local, notamment financièrement, les structures
œuvrant pour l'utilité publique et l'intérêt général

Monsieur Guneslik :

Monsieur Guneslik regrette que cette démarche de la ville soit méconnue de la population clichoise.
Toutefois, c'est juste la part communale qui est exonérée. Il faudrait également que les services
fiscaux facilitent la mise en œuvre de cette exonération. Il faudrait un interlocuteur, une interface pour
permettre à plus de Clichois de profiter de cette exonération.

Monsieur le Maire annonce qu'une information va être faite dans le magazine communal et que le
service Urbanisme sera sollicité pour contacter les services fiscaux.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

A L'UNANIMITE
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DECIDE

ARTICLE 1 :

D'exonérer de taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à
l'habitation principale les fondations et les associations remplissant les conditions prévues aux a ou b
du 1 de l'article 200 du code général des impôts,  à l'exception des fondations d'entreprise.

ARTICLE 2 !

Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux

: DEL 2024 Q9 192

Objet ; APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 2024-2025 AVEC LA CAISSE

PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE SEINE SAINT DENIS POUR LA PRÉVENTION
BUCCODENTAIRE EN GRANDE SECTION DE MATERNELLE ET CLASSE DE CP EN REP+

Domaine : Santé

Rapporteur : Djamila BEKKAYE

Rapport au Conseil Municipal :

Dans le cadre du programme national de santé bucco-dentaire, l'Assurance maladie a pour objectif de réduire les
inégalités sociales de santé et de promouvoir la santé bucco-dentaire en direction des publics les plus éloignés du
système de soins.^Le programme défini par la Caisse Nationale d'Assurance Maladie est financé sur le Fond National
de Prévention d'Éducation et d'informations Sanitaires (FNPEIS) et réalisé en accord avec le ministère de
l'Éducation Nationale.

Une convention de partenariat 2024-2025 précise les modalités d'intervention au sein de 38 classes de grandes
sections de maternelle (action de sensibilisation) et de 32 classes de CP (action de sensibilisation et de dépistage).

La CPAM de la Séine-Saint-Denis déléguera les interventions à l'Union Française pour la Santé Bucco-dentaire et la
ville s'assurera de la mise en place opérationnelle.

Le conseil municipal est invité à approuver la convention de partenariat proposée par l'Assurance maladie de la
Seine-Saint-Denis et à autoriser le maire à la signer.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la santé publique,

Vu la loi n” 2019-774 du 24 juillet 2019 relative  à l'organisation et à la transformation du système de santé,

Vu la convention ci-annexée,

Vu l'avis de la commission municipale,

Considérant les objectifs de l'Assurance maladie de la Seine-Saint-Denis en matière d'amélioration de la santé
bucco-dentaire des séquano-dionysiens, dans une logique de réduction des inégalités sociales et territoriales de
santé, et d'amélioration de la santé bucco-dentaire des populations en général et des personnes les plus
vulnérables en particulier,

Considérant les objectifs de la Commune en matière de santé publique, et particulièrement la nécessité de
renforcer les actions de prévention en santé bucco-dentaire au regard de la situation territoriale locale,

Considérant l'intérêt de la convention de partenariat proposée par l'Assurance maladie de la Seine-Saint-Denis
précisant les modalités d'interventions en milieu scolaire sur l'année 2024-2025,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.

A L'UNANIMITE

DECIDE

ARTICLE 1 ;
D'approuver la convention ci-annexée, de partenariat en prévention d'éducation et d'informations sanitaires
proposée par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie dans le cadre du FNPEIS pour l'année scolaire 2024/2025.
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ARTICLE 2 ;

D'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tous les documents  y afférents.

N° ! DEL 2024 09 193

Objet ! CONVENTION ANNUELLE AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION RÉGIONAL (FIRl
POUR L'INGÉNIERIE CLS EXERCICE 2024
Domaine : Santé

Rapporteur : Djamila BEKKAYE

Rapport au Conseil Municipal :

L'Agence Régionale de Santé d'île-de-France (ARS), la ville de Clichy-sous-Bois et ses partenaires sont
engagés dans la mise en place d'un Contrat Local de Santé (CLS).

Dans ce cadre, l'ARS souhaite soutenir l'animation et le suivi du CLS clichois qui est coordonné par des
chargées de mission du pôle santé. L'Agence confirme ainsi la volonté d'améliorer et d'approfondir la
réponse à apporter aux besoins de santé de la population clichoise. L'animation et le suivi local sont
renforcés par une coordination CLS déléguée au Groupement Hospitalier Le Raincy-Montfermeil pour les
axes communs des villes de Clichy-sous-Bois et Montfermeil.

A cet effet, l'Agence propose une convention relative à la participation financière de l'ARS Île-de-France au
financement des actions et des expérimentations de santé en faveur de la performance, de la qualité, de la
coordination, de la permanence, de la prévention, de la promotion ainsi que de la sécurité sanitaire.

La présente convention propose d'attribuer une subvention d'un montant de 35 000 euros au titre de
l'exercice 2024 pour soutenir ce projet s'inscrivant dans les objectifs de Santé Publique de la Ville.

Le conseil municipal est donc invité à approuver la convention annuelle pour l'exercice 2024 au titre du
fonds d'intervention régional, proposée par l'Agence Régionale de Santé d'île-de-France dans le cadre du
soutien à l'ingénierie du Contrat Local de Santé de Clichy-sous-Bois, allouant à la ville une subvention d’un
montant de 35 000 euros, et d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer celle-ci.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n® 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé.

Vu la convention ci-annexée.

Vu l'avis de la Commission Municipale,

Considérant la nécessité de renforcer les actions de prévention et d'accès aux soins.

Considérant les objectifs de la commune en matière de développement de santé publique.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.

A L'UNANIMITE

DÉCIDE

ARTICLE 1 ;

D'approuver la convention annuelle ci-annexée pour l'exercice 2024 au titre du fonds d'intervention régional,
proposée par l'Agence Régionale de Santé d'île-de-France dans le cadre du soutien à l'ingénierie du Contrat
Local de Santé de Clichy-sous-Bois, allouant à la ville une subvention d'un montant de 35 000 euros.

ARTICLE 2 ;

D'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tous les documents y
afférents.

FIR ARS-soutien à l'ingénierie du Contrat Local de SantéObjet de la dépense
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Montant 35 000 €

Prévisionnel ou définitif Définitif

Imputation nature 74718

Imputation fonction 414

Paiement étalé ou unique unique

Numéro d'engagement S024-00015

N» ; DEL 2024 09 194

Objet : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CENTRE DE SANTÉ ASSOCIATIF MAURICE
AUDIN EXERCICE 2024

Domaine : Santé

Rapporteur : Djamila BEKKAYE

Rapport au Conseil Municipal :

Le Centre De Santé Maurice Audin propose une offre de soins de proximité en médecine générale et dentaire
pour l'ensemble des Clichois (environ 70% de la patientèle) et des villes du secteur (30%
région/département). En 2023, il a accueilli 2 865 patients, soit 1 437 hommes et 1 428 femmes, de tout
âge confondu.

La structure a obtenu la labellisation « Maison Sport Santé » en 2022. Ainsi le CDSMA poursuit et promeut
différents programmes d'activités physiques adaptées (maladies chroniques, séniors, enfance et jeunesse...).
En 2023, une centaine de bénéficiaires ont pu prétendre à cet accompagnement individualisé.

Depuis plusieurs années, la Ville, au-delà des services de santé, soutient et développe un fort partenariat
avec le centre de santé portant sur de nombreuses actions de prévention, notamment en lien avec l'Atelier
Santé Ville (vaccination, bucco-dentaire, participation aux forums et évènements..,). A partir de 2024, le
centre Maurice Audin organise les séances de vaccinations publiques avec le Département de la Seine-Saint-
Denis.

En conséquence, la ville de Clichy-sous-Bois souhaite poursuivre sa collaboration avec le centre de santé
associatif dans le cadre d'une convention de partenariat et attribuer une subvention de 10 000 € pour
l'année 2024.

Le Conseil Municipal est invité à approuver la convention d'objectifs et de moyens proposée par la ville,
attribuant au centre de santé Maurice Audin une subvention d'un montant de 10 000 € pour l'année 2024,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la santé publique.

Vu la loi n® 2019-774 du 24 juillet 2019 relative  à l'organisation et à la transformation du système de santé.

Vu la convention ci-annexée.

Vu l’avis de la Commission Municipale,

Considérant les objectifs du centre de santé Maurice Audin dans une logique de réduction des inégalités
sociales et territoriales de santé, et d'amélioration de la santé des populations en général et des personnes
les plus vulnérables en particulier.

Considérant les objectifs de la Commune en matière de santé publique, et particulièrement la nécessité de
renforcer les actions de prévention en santé, d'accès aux soins et aux droits au regard de la situation
clichoise.

Considérant l'intérêt de l'attribution d'une aide accordée par la ville au centre de santé au titre de la
réalisation d'actions de sensibilisation et d'éducation à la santé, du sport-santé et de l'accès aux soins des
habitants pour l'année 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.
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A L'UNANIMITE

DÉCIDE

ARTICLE 1 ;

D’approuver la convention d'objectifs et de moyens proposée par la ville en allouant au centre de santé
Maurice Audin une subvention d'un montant total de 10 000 euros pour l'année 2024, conformément à la
convention annexée.

ARTICLE 2 ;

D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant  à signer la dite convention et tous les documents y
afférents.

ARTICLE 3 ;

Dit que la dépense sera inscrite au budget principal :

Subvention à l'association Centre de Santé Maurice AudinObjet de la dépense

10 000 €Montant

DéfinitifPrévisionnel ou définitif

65748Imputation nature

Imputation fonction 410

Paiement étalé ou unique Unique

Numéro d'engagement SC24-00014

N^ ! DEL 2024 09 195

Objet : CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE L'AGENCE NATIONALE DU SPORT ET CLICHY-
SOUS-BOIS DANS LE CADRE DE L'APPEL À PROJET "GAGNEZ DU TERRAIN"
Domaine : Sports
Rapporteur : Alan ASLAN

Rapport au Conseil Municipal :

L'Agence Nationale du Sport a lancé en 2024 la 4® édition de l'appel à projets
organisé en partenariat avec la Française des Jeux (FDJ) et Paris 2024.

Gagner du terrain »,«

Les projets consistent à subventionner une zone d'échauffement attenante à un équipement de proximité
financé par l'Agence Nationale du Sport sur le dispositif « Plan 5000 terrains de sport » en 2022 ou 2023,
sur un territoire disposant d'au moins un point de vente FDJ.

La présente convention a pour objet de définir les conditions pour lesquelles l'Agence Nationale du Sport
apporte son soutien financier dans le cadre de l'appel à projet « Gagner du terrain » que la commune de
Clichy-sous-Bois entend mettre en œuvre sur son territoire, en l'occurrence sur Léo Lagrange.

L'Agence accorde une subvention de 30 000 € (trente mille euros) à « la collectivité », pour le projet
référencé au nom de : Gagner du terrain à Clichy-Sous-Bois.

La subvention est imputée sur le budget de l'Agence en crédits d'intervention et fera l'objet d'un versement
unique à « la collectivité » par l'agent comptable de l'Agence au plus tard dans un délai d'un mois suivant la
signature de la présente convention.

« La collectivité » s'engage à mettre en œuvre la politique et les moyens nécessaires à la réalisation de cette
opération. Toute modification du projet devra être signalée à l'Agence avant sa mise en œuvre.

Vu te code général des collectivités territoriales.
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Vu le projet de convention ci-annexé.

Vu l'avis de la commission municipale,

Considérant que l'Etat apporte son soutien pour la réalisation effective de ce projet,

Considérant la volonté de la ville d'offrir à sa population des installations sportives modernes et adaptées
conforme à son objectif de développement d'une culture sportive épanouissante.

Considérant que l'appel à projet « Gagner du terrain » ci-après présenté par la commune a été retenu pour
recevoir un soutien financier de l'Agence Nationale du Sport au moyen d'une subvention.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.

A L'UNANIMITE

DÉCIDE

ARTICLE 1 ;

D'approuver la convention de subvention entre l'Agence Nationale du Sport et la Ville pour le soutien de
l'appel à projet « Gagner du terrain »

ARTICLE 2 ;

D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant  à signer la convention précitée et tout autre document y
afférent.

ARTICLE 3 ;

Dit que la recette sera encaissée au budget principal :

Objet de la recette Subvention de l'Agence Nationale du Sport et la Ville
pour le soutien de l'appel à projet
terrain »

Gagner du

Montant 30 000 €

Prévisionnel ou définitif Définitif

Imputation nature 1321

Imputation fonction 326

Antenne du service (le cas échéant)

Paiement étalé ou unique

Numéro d'engagement SP24-00112

NO ; DEL 2024 09 196

QbietJ-MISE À JOUR PU TABLEAU DES POSTES ET DES EFFECTIFS ET CRÉATION DE POSTES
Domaine : Ressources Humaines

Rapporteur : Samira TAYEBI

Rapport au Conseil Municipal :

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe délibérant.

Il lui appartient donc de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au
fonctionnement des services dans le respect des dispositions de la loi n® 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, aujourd'hui codifiée dans le
code général de la fonction publique.

Il est également indispensable de mettre à jour ce tableau des effectifs en cas de modification, de
création, de suppression de poste ou de modification de la durée hebdomadaire d'un poste.
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Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, de
déterminer par délibération, d'établir et de modifier le tableau des effectifs de sa collectivité ou de son
établissement.

Les modifications portées au tableau et présentées au conseil municipal peuvent aussi être la
conséquence d'avancements de grade dans la carrière de certains d'agents, de réussite aux concours
pour d'autres.

Le conseil municipal est invité à autoriser la mise à jour du tableau des postes et des effectifs tels
qu'annexé à la présente délibération, par la :

Création de poste :

Il est proposé de créer :

- Un poste de responsable de la politique jeunesse et de la préfiguration du pôle éducatif Paul Vaillant
Couturier, à temps complet, catégorie A, cadre d'emplois des attachés, à la direction des politiques
éducatives.

Il(elle) aura pour missions :
> d'assister la direction des politiques éducatives dans la définition, le pilotage et l'animation de la
politique publique transversale en direction des jeunes Clichois, en mobilisant les partenaires internes
et externes concernés
> de participer à la définition d'un projet jeunesse et d'assister la direction dans l'établissement d'un
projet de service jeunesse en cohérence avec le PEDT, la cité éducative et le projet de la direction des
politiques éducatives
> d'élaborer le projet d'établissement du pôle éducatif Paul Vaillant Couturier dans le cadre de la Cité
éducative de Clichy-sous-Bois
> d'assister la direction dans le pilotage de la Cité éducative pour les 0-25 ans, particulièrement dans
le développement des outils de valorisation et de communication des actions et des acteurs de cette
dernière par le biais notamment de l'Espace numérique de travail

Le(la) candidat(e) devra avoir une solide vision de l'environnement professionnel du secteur de la
jeunesse ainsi que de l'environnement territorial et du fonctionnement des collectivités.
Il sera titulaire du DESJEPS ou d'un diplôme équivalent. A défaut, il(elle) pourra être titulaire du
DEJEPS ou du BPJEPS et justifier d'une expérience professionnelle dans le domaine de la jeunesse.

- Un poste de responsable analyses et stratégies financières, à temps complet, filière administrative,
de catégorie A, cadre d'emplois des attachés, ou de catégorie B, cadre d'emplois des rédacteurs, à la
direction des finances et marchés publics.
Il(elle) aura pour missions :
> d'assurer l'analyse et le suivi budgétaire (reporting, tableaux de bords, budget vert, ...)
> d'assurer la mise en place et le suivi dans les directions de projets annuels de performances (PAP)
et de rapports annuels de performances (RAP)
> d'assurer l'analyse et la prospective financière
> d'assurer le suivi de l'actif de la Ville

> d'assurer le suivi de trésorerie et la gestion des emprunts
> de mettre en place un progiciel budgétaire
> d'assurer l'administration fonctionnelle du SIGF en binôme avec la responsable du pôle comptabilité

Le(la) candidat(e) devra connaître les fondamentaux de l'environnement territorial et des règles de
fonctionnement des collectivités territoriales. Il(elle) aura des connaissances en comptabilité et
finances publiques.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L313-1 et L332-8,

Vu le décret n® 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet.

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant.

Vu la délibération n® DEL_2024-06-168 du 27 juin 2024 portant modification du tableau des effectifs,

Vu l'avis de la commission municipale.
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Considérant qu'en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, ces emplois peuvent être
pourvus par des agents contractuels, en application de l'article L332-8 du code général de la fonction
publique,

Considérant le besoin de la collectivité territoriale de disposer d'un tableau des postes et des effectifs
permanents à jour,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré.

A L'UNANIMITE

DÉCIDE

ARTICLE 1 :

D'approuver, à compter du 26 septembre 2024, la modification du tableau des postes et des effectifs
de la collectivité comme précisé dans l'annexe jointe, par la :

Création des postes suivants:

- Un poste de responsable de la politique jeunesse et de ia préfiguration du pôle éducatif Paul Vaillant
Couturier, à temps complet, catégorie A, cadre d'emplois des attachés, à la direction des politiques
éducatives.

Il(elle) aura pour missions :
> d'assister la direction des politiques éducatives dans la définition, le pilotage et l'animation de la
politique publique transversale en direction des jeunes Clichois, en mobilisant les partenaires internes
et externes concernés

> de participer à la définition d'un projet jeunesse et d'assister la direction dans l'établissement d'un
projet de service jeunesse en cohérence avec le PEDT, la cité éducative et le projet de la direction des
politiques éducatives
> d'élaborer le projet d'établissement du pôle éducatif Paul Vaillant Couturier dans le cadre de la Cité
éducative de Clichy-sous-Bois
> d'assister la direction dans le pilotage de la Cité éducative pour les 0-25 ans, particulièrement dans
le développement des outils de valorisation et de communication des actions et des acteurs de cette
dernière par le biais notamment de l'Espace numérique de travail

Le(la) candidat(e) devra avoir une solide vision de l'environnement professionnel du secteur de la
jeunesse ainsi que de l'environnement territorial et du fonctionnement des collectivités.
Il sera titulaire du DES3EPS ou d'un diplôme équivalent. A défaut, il pourra être titulaire du DE3EPS ou
du BPJEPS et justifier d'une expérience professionnelle dans le domaine de la jeunesse.

- Un poste de responsable analyses et stratégies financières, à temps complet, filière administrative,
de catégorie A, cadre d'emplois des attachés, ou de catégorie B, cadre d'emplois des rédacteurs, à la
direction des finances et marchés publics.
Il(elle) aura pour missions :
> d'assurer l'analyse et le suivi budgétaire (reporting, tableaux de bords, budget vert, ...)
> d'assurer la mise en place et le suivi dans les directions de projets annuels de performances (PAP)
et de rapports annuels de performances (RAP)
> d'assurer l'analyse et la prospective financière
> d'assurer le suivi de l'actif de la Ville

> d'assurer le suivi de trésorerie et la gestion des emprunts
> de mettre en place un progiciel budgétaire
> d'assurer l'administration fonctionnelle du SIGF en binôme avec la responsable du pôle comptabilité

Le(la) candidat(e) devra connaître les fondamentaux de l'environnement territorial et des règles de
fonctionnement des collectivités territoriales. Il(elle) aura des connaissances en comptabilité et
finances publiques.

ARTICLE 2 ;

D'autoriser Monsieur le Maire à engager toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente
délibération.
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ARTICLE 3 :

Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois
créés seront inscrits au budget principal de l'exercice correspondant.

NO ! DEL 2024 09 197

Objet : CRC - RAPPORT D’OBSERVATIONS PiPINITIVES  - ENQUÊTE RÉGIONALE LOGEMENT
SOCIAL

Domaine : Administration générale - Affaires juridiques
Rapporteur : Olivier KLEIN

Rapport au Conseil Municipal :

Dans le cadre d'une enquête relative à la politique du logement social en Île-de-France, centrée sur
l'adéquation de l'offre aux besoins en logements sociaux, la chambre régionale des comptes Île-de-France a
examiné, et synthétisé ci-dessous, les modalités de participation des différents acteurs locaux à la
réalisation de la politique publique du logement social dans la commune de Clichy-sous-Bois, tant pour la
réhabilitation du parc privé que pour la construction de logements sociaux neufs.

Clichy-sous-Bois, dispose au 1*' janvier 2023 de  9 400 logements, pour les deux tiers d'entre eux sous le
régime de la copropriété privée, et pour un tiers dans un parc social, principalement détenu par un office
public (OPH) et 3 entreprises sociales (ESH).

Alors qu'un premier Pian de Rénovation Urbaine (PRU) de l'ANRU, entre 2004 et 2015, a permis de
réhabiliter le quartier du Plateau (Haut-Clichy), commun avec la commune de Montfermeil, les copropriétés
privées du Bas-Clichy, victimes d'une spirale de paupérisation et de dégradation, en proie aux marchands de
sommeil, constituent, depuis le début des années 2000, un vaste « parc social de fait». Les difficultés les
plus importantes sont concentrées sur les deux plus vastes ensembles, le Chêne Pointu et l'Étoile du Chêne
Pointu.

Une intervention publique massive a déclarée « projet d'intérêt national
2015 de la première Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD-IN) de France, pilotée
par l'établissement public foncier d'Ile-de-France (EPFIF). Il fait l'objet d'un Nouveau Plan de Rénovation
Urbaine (NPNRU), financé par l'ANRU, sur la période 2018-2026, pour des programmes de construction de
nouveaux logements et d’équipements publics ainsi que la transformation des espaces publics. C'est
rétablissement public territorial (EPT) Grand Paris Grand Est qui copilote avec l'ANRU l'opération de
rénovation des 2800 logements sociaux du quartier des Bois du Temple.

Le plan d'action prévoit la réhabilitation des logements privés pouvant l'être, ta démolition des plus dégradés
(un total de 1 372), la reconstitution de l'offre selon le principe d'une reconstruction pour une démolition
avec, notamment, la transformation de logements privés en logements sociaux, et le relogement des
occupants des logements démolis à 50% dans la commune et à 50% à l'échelle de l'EPT.

Dans l'objectif de répondre aux caractéristiques sociales des ménages, les financements de logements très
sociaux d'insertion (Prêt locatif aidé d'intégration ou PLAI) et de logements sociaux (Prêt locatif à usage
social ou PLUS), adaptés aux ressources des occupants pour maîtriser leur reste à charge, sont privilégiés.

Les opérations de rénovation urbaine doivent aussi répondre aux défis climatiques et énergétiques (qualité
du bâti, intégration urbaine, espaces verts, rénovation énergétique des logements).

le Bas-Clichy qui bénéficie depuis

Afin de lutter contre les marchands de sommeil et l'habitat Indigne, la commune s'est dotée du permis de
louer, qui peine à être réellement efficace. Elle  a également signé avec la société immobilière et foncière
Action logement-EPFIF, société immobilière et foncière filiale de l'EPFIF et d'Action Logement, un protocole
d'intervention ayant vocation à agir contre le mal logement en milieu pavillonnaire par le biais d'acquisitions,
de requalification ou de réhabilitation, dont le bilan modeste apparaît néanmoins encourageant.

La politique du logement s'inscrit dans un paysage complexe

La politique du logement s'inscrit dans un paysage complexe, tant les instances de gouvernance et les outils
sont nombreux. C'est la mise à disposition par l'État de l'ingénierie de ses établissements publics et des
financements nécessaires, qui permet à cette opération de rénovation urbaine de grande ampleur de voir le
jour.

En matière d'attribution de logements, c'est l'EPT qui doit piloter, avec les services de l'Etat, la conférence
intercommunale du logement (CIL), la convention intercommunale d'attribution (CIA), le plan partenarial de
la gestion de la demande et de l'information des demandeurs. Il doit réaliser le suivi des relogements
effectués et des besoins en relogement des opérations du territoire pour mesurer le respect des
engagements pris dans la charte de relogement, ainsi que ceux relatifs à la mixité sociale.
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